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35 allée des Artisans
Route de Robion
84300 Cavaillon

Tél : 04.90.06.30.43
Email : urba@atgtsm.fr

Durée de validité du document : 6 mois à partir de la date d'émission

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
~ Lors de toute transaction immobilière, en annexe de tout type de location écrit, de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement,
de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente d’un bien immobilier bâti ou non bâti.

~ Le présent état des risques naturels et technologiques est fondé sur les informations mises à disposition par le préfet de département.
~ En cas de non respect, l’acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix
(article 125-5 du code de l’environnement).

Vos références : ALR - LA CHANTORI Nos références : LM / R2600046

Commune : Aix-en-Provence
Propriétaire (s) : SCI LA CHANTORI
Lieu dit / Adresse : 17 Rue Clos Cangina
Réf. cadastrales : Section : BY N° : 82
Contenance fiscale : 20a 40ca

INFORMATIONS GENERALES SUR LA COMMUNE

RISQUES MAJEURS

~ Inondation, Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau, Par ruissellement et coulée de boue,
Mouvement de terrain, Eboulement ou chutes de pierres et de blocs, Glissement de terrain, Tassements différentiels,
Séisme - zone de sismicité : 4, Feu de forêt, Rupture de barrage, Transport de marchandises dangereuses,
Affaissement minier, Effondrements généralisés, Radon : Catégorie 1.

PRISE EN COMPTE DE L'AMENAGEMENT

~ Le Plan de Prévention des Risques (PPR) Mouvement de terrain (effondrements) a été approuvé le 17 Mai 2001.
~ Le Plan de Prévention des Risques (PPR) Mouvement de terrain (retrait-gonflement des argiles - sécheresse) a été
approuvé le 27 Juin 2012.
~ Le Plan de Prévention des Risques (PPR) Inondation par la rivière de l'Arc et ses principaux affluents a été
approuvé le 2 Mars 2020.
~ Le Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn) Inondation  a été prescrit le 9 mai 2025.
~ Le Plan de Prévention des Risques (PPR) Incendie de Forêt a été prescrit le 30 Mars 2021 et prorogé le 27 octobre
2023.

ARRETES DE CATASTROPHE NATURELLE

~ 18/11/1982 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue du 6 novembre 1982 au 10 novembre 1982.
~ 18/11/1982 : Tempête survenue du 6 novembre 1982 au 10 novembre 1982.
~ 11/12/1986 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue du 26 août 1986 au 27 août 1986.
~ 18/05/1993 : Sécheresse survenue du 1 mai 1989 au 31 décembre 1991.
~ 11/10/1993 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue du 22 septembre 1993 au 24 septembre 1993.
~ 26/01/1994 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue du 6 janvier 1994 au 18 janvier 1994.
~ 30/06/1994 : Sécheresse survenue du 1 janvier 1992 au 28 février 1993.
~ 21/11/1994 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue du 4 novembre 1994 au 6 novembre 1994.
~ 29/12/1998 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue le 7 septembre 1998.
~ 27/12/2000 : Sécheresse survenue du 1 janvier 1993 au 30 juin 1993.
~ 27/12/2000 : Sécheresse survenue du 1 janvier 1993 au 30 juin 1993.
~ 27/12/2000 : Sécheresse survenue du 1 janvier 1998 au 30 juin 1998.
~ 27/12/2000 : Sécheresse survenue du 1 janvier 1998 au 30 juin 1998.
~ 12/12/2003 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue du 1 décembre 2003 au 2 décembre 2003.
~ 11/01/2005 : Sécheresse survenue du 1 janvier 2002 au 30 juin 2002.
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~ 10/10/2005 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue le 10 septembre 2005.
~ 20/02/2008 : Sécheresse survenue du 1 janvier 2005 au 31 mars 2005.
~ 18/04/2008 : Sécheresse survenue du 1 janvier 2006 au 31 mars 2006.
~ 07/08/2008 : Sécheresse survenue du 1 janvier 2007 au 31 mars 2007.
~ 07/08/2008 : Sécheresse survenue du 1 janvier 2007 au 31 mars 2007.
~ 07/08/2008 : Sécheresse survenue du 1 juillet 2007 au 30 septembre 2007.
~ 07/08/2008 : Sécheresse survenue du 1 juillet 2007 au 30 septembre 2007.
~ 17/04/2009 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue du 14 décembre 2008 au 15 décembre 2008.
~ 25/07/2017 : Sécheresse survenue du 1 avril 2016 au 30 septembre 2016.
~ 10/07/2018 : Sécheresse survenue du 1 janvier 2017 au 31 décembre 2017.
~ 02/03/2020 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue le 1 décembre 2019.
~ 29/04/2020 : Sécheresse survenue du 1 avril 2019 au 30 juin 2019.
~ 15/10/2021 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue du 3 octobre 2021 au 5 octobre 2021.
~ 16/01/2023 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue le 1 novembre 2022.
~ 03/04/2023 : Sécheresse survenue du 1 avril 2022 au 30 septembre 2022.
~ 18/12/2023 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue du 13 juin 2023 au 14 juin 2023.
~ 18/06/2024 : Sécheresse survenue du 1 avril 2023 au 30 juin 2023.
~ 24/09/2025 : Inondations et/ou Coulées de Boue survenue du 20 septembre 2025 au 21 septembre 2025.
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INFORMATIONS GENERALES SUR LE BIEN
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
N° IAL-13001-06 du 21/09/2021

Adresse de l'immeuble Communecode postal
17 Rue Clos Cangina 13080 Aix-en-Provence

Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR NATURELS  oui  non
 prescrit  anticipé  approuvé

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à

 inondation  crue torrentielle  remontée de nappe  avalanche  volcan
 cyclone  sècheresse géotechnique  feu de forêt mouvement de terrain  séisme

Zone faiblement à moyennement exposée (B2) au Plan de Prévention des Risques (PPR) Mouvement de terrain
(retrait-gonflement des argiles, sécheresse).

Zone :

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non

Situation de l’immeuble au regard d’un Plan de Prévention des Risques Miniers (PPRM)

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR MINIERS  oui  non

 prescrit  anticipé approuvé

Zone :

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM  oui  non

Situation de l’immeuble au regard d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR TECHNOLOGIQUES  oui  non

 prescrit  anticipé approuvé

Zone :

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRT  oui  non

Situation de l’immeuble au regard de la pollution des sols

L’immeuble est situé dans un rayon de 500 mètres autour de sites (potentiellement) pollués  oui  non

Situation de l’immeuble au regard des installations nucléaires

L’immeuble est situé à moins de 20 km d'une installation nucléaire  oui  non

Situation de l’immeuble au regard des installations classées pour l'environnement (ICPE)

L’immeuble est situé à moins de 500 mètres autour d'une installation classée  oui  non
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Situation de l’immeuble au regard d'un ou des "Porter A Connaissance"(PAC)

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PAC  oui  non
Si oui, les risques pris en considération sont liés à

 inondation  crue torrentielle  remontée de nappe  avalanche  feu de forêt
 cyclone  séisme mouvement de terrain  sècheresse géotechnique  technologique  volcan

Aléa :

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PAC  oui  non

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

L’immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

Zone 1 très faible Zone 2 faible Zone 3 modéré Zone 4 moyenne Zone 5 forte

Situation de l’immeuble au regard au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui non

Information relative au Secteur d'Information sur les Sols (SIS)

Le terrain est situé dans un (SIS) oui non

Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)

L’immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte ?  oui  non

L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un
document d’urbanisme. Ces documents sont notamment accessibles à l’adresse :
www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

 oui  non

Si oui, l’horizon temporel d’exposition au recul du trait de côte est :

 d'ici à trente ans  compris entre trente et cent ans

L’immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ?  non oui
 nonL’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ?  oui

Information relative aux Obligations Légales de Débroussaillement (OLD)

L'immeuble est situé à l'intérieur du zonage informatif des OLD ?  oui  non

Information relative au Plan d'Exposition aux Bruits (PEB)

L'immeuble est situé à l'intérieur d'une zone de bruit d'un Plan d'Exposition aux Bruits (PEB) ?  oui  non
Si oui, nom de l'aérodrome :

Zone A Zone B Zone C Zone D

Cavaillon, le 21/01/2026
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INFORMATIONS SUR LES SINISTRES
Sont concernés tous les sinistres ayant donné lieu au versement d'une indemnité au titre de la garantie nationale
contre les effets des catastrophes technologiques ou naturelles constatées par arrêté interministériel, soit au profit du
propriétaire vendeur ou bailleur, soit au profit d'un précédent propriétaire de l'immeuble concerné, dans la mesure ou
le vendeur ou le bailleur en a été lui-même informé.

Déclaration :
Le bien a-t-il-fait l'objet d'une (ou plusieurs) déclarations(s) de sinistre ? Oui Non

Nature :
De la (ou des) indemnisations(s) (si déclaration) :

Assurance :
Compagnie :

Nom et adresse de l'assureur :

Information :
Vendeur ou Bailleur Nom Prénom

Adresse

Acquéreur ou Locataire Nom Prénom

Adresse

à Le

Signatures :
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
BOUCHES DU RHONE

Commune :
AIX EN PROVENCE

Section : BY
Feuille : 000 BY 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 21/01/2026
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC44
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
CENTRE DES IMPOTS FONCIER D' AIX
 10 avenue de la Cible 13626
13626 Aix en Provence Cedex 1
tél. 04 42 37 53 67 -fax
cdif.aix-en-
provence@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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TITRE I 
---- 

 

 

PORTEE DU REGLEMENT P.P.R. 

 
DISPOSITIONS GENERALES 

 

---- 
 

 

 

Article I-1 :  Champ d’application 

 

Cadre réglementaire 
 

Le présent règlement s'applique à la Commune d'Aix en Provence. Il détermine les mesures 

de prévention à mettre en oeuvre pour réduire le risque naturel mouvements de terrain 

différentiels liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux. Il fixe les 

dispositions applicables aux biens et activités existants ainsi qu'à l'implantation de toutes 

constructions et installations, à l'exécution de tous travaux et à l'exercice de toutes activités, 

sans préjudice de l'application des autres législations et réglementations en vigueur. 

 

Les articles L.562-1 et suivants du code de l’environnement fondent le plan de prévention des 

risques naturels mouvement de terrain de la commune d’Aix en Provence prescrit par arrêté 

préfectoral du 6 juillet 2005. Ces articles codifient les dispositions de la loi n° 87-565 du 22 

juillet 1987, relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre 

l’incendie et à la prévention des risques naturels majeurs, modifiée par la loi n°95-101 du 

2 février 1995, relative au renforcement de la protection de l’environnement et par la loi n° 

2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 

 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et la réparation des dommages vient renforcer la concertation et l’information du 

public ainsi que la prévention des risques à la source. Elle tend à accroître la maîtrise de 

l’urbanisation dans les zones à risques et permet de mieux garantir l’indemnisation des 

victimes. 

 

L’article 222 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement dite grenelle 2 est venu modifier certaines dispositions applicables aux 

PPRN et notamment les articles L 562-1 et L 562-2 du code de l’environnement. 
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Concernant le risque « retrait/gonflement des argiles », en application des articles L.562-1 et 

R562-3 du code de l'Environnement, le zonage réglementaire du P.P.R. d’Aix en Provence 

comprend 1 type de zone délimité en fonction de l'intensité des risques encourus :  

 

- une zone bleue moyennement exposée (B2). 

 

En application de l'article L.562-1 du code de l'environnement, le présent règlement fixe les 

dispositions applicables aux biens et activités existants ainsi que l'implantation de toutes 

constructions et installations, à l'exécution de tous travaux et à l'exercice de toutes activités, 

sans préjudice de l'application des autres législations et réglementations en vigueur. 

 

 

Objectifs 
 

Le règlement du Plan de Prévention des Risques mouvements de terrain « retrait-gonflement » 

des argiles a pour vocation essentielle de réduire la vulnérabilité des constructions et de 

diminuer le coût des sinistres par des règles simples n’entraînant pas un surcoût important. 

 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la commune Aix en Provence. 

 

Il détermine les mesures de prévention à mettre en oeuvre pour les risques naturels prévisibles 

pris en compte à savoir le phénomène de retrait/gonflement des argiles. 

 

 

Article I-2 :  Effet du PPR 
 

Le P.P.R. vaut servitude d'utilité publique en application de l'article L.562-4 du code de 

l'Environnement. A ce titre, il doit être annexé au Plan Local d'Urbanisme, conformément à 

l'article R 126.1 du code de l'urbanisme. Les mesures prescrites dans le présent règlement sont 

mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre. 

 

Dans tout le périmètre du P.P.R., les conditions spéciales ci-après s'imposent en sus des règles 

définies au Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.), ou d’une Zone d’Aménagement Concerté 

(Z.A.C.). 

 

En application de l'article R562-5 du code de l'environnement, les mesures de prévention 

prévues par le plan de prévention des risques naturels prévisibles concernant les biens 

existants antérieurement à la publication de ce plan et aménagés conformément aux 

dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan ne peuvent entraîner un coût 

supérieur à 10% de la valeur vénale ou estimée à la date d'approbation du présent P.P.R.. 

 
Pour les biens et activités implantés antérieurement à la publication de ce plan, le propriétaire 

ou l'exploitant dispose d'un délai de cinq ans pour se conformer au présent règlement. 

 

Les biens et activités existants antérieurement à la publication du P.P.R. continuent de 

bénéficier du régime général de garantie prévu par la loi. 

 

La date de référence pour les "constructions existantes" visées dans le corps de règles des 

deux zones, est celle de l’approbation du présent P.P.R. 
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La publication du plan est réputée faite le trentième jour d'affichage en mairie de l'acte 

d'approbation (article 5 du décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005). 

 

Le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité pour l'assuré de bénéficier de 

la réparation des dommages matériels directement occasionnés par l'intensité anormale d'un 

agent naturel, lorsque l'état de catastrophe naturelle sera constaté par arrêté interministériel.  

 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l’indemnisation des victimes de 

catastrophes naturelles (article L 125-1 du Code des Assurances) a fixé pour objectif 

d’indemniser les victimes de catastrophes naturelles en se fondant sur le principe de 

mutualisation entre tous les assurés et la mise en place d’une garantie par l’Etat. 

Il s’agit d’une couverture du sinistre au titre de la garantie « catastrophe naturelle » sachant 

que celle-ci est soumise à certaines conditions : 

 - l’agent naturel doit être la cause déterminante du sinistre et doit présenter une 

intensité anormale, 

 - les victimes doivent avoir souscrit un contrat d’assurance garantissant les dommages 

d’incendie ou les dommages aux biens ainsi que, le cas échéant, les dommages aux véhicules 

terrestres à moteur. Cette garantie est étendue aux pertes d’exploitation, si elles sont couvertes 

par le contrat de l’assuré, 

 - l’état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à la garantie, doit être constaté par un 

arrêté interministériel. Il détermine les zones et les périodes où a eu lieu la catastrophe, ainsi 

que la nature des dommages résultant de celle-ci et couverts par la garantie (article L 125-1 du 

code des Assurances). 

 

Toutefois, selon les dispositions de l’article L 125-6 du Code des Assurances, l’obligation de 

garantie de l’assuré contre les effets des catastrophes naturelles prévue à l’article L 125-2 du 

même code ne s’impose pas aux entreprises d’assurance à l’égard des biens immobiliers 

construits en violation des règles prescrites d’un PPR approuvé. Cette dérogation à 

l’obligation de garantie de l’assuré ne peut intervenir que lors de la conclusion initiale ou du 

renouvellement du contrat d’assurance. 

 

Les maîtres d’ouvrage qui s’engagent à respecter les règles de construction lors du dépôt de 

permis de construire et les professionnels chargés de réaliser les projets sont responsables des 

études ou dispositions qui relèvent du Code de la Construction en application de son article R 

126-1. Néanmoins il apparaît nécessaire lors de la délivrance d’une autorisation (de 

construire, de lotir, etc.) que l’autorité compétente en la matière rappelle, au maître d’ouvrage, 

au delà du visa, par note distincte, l’existence des dispositions qu’il lui appartient de respecter 

et, le cas échéant, les moyens de les mettre en œuvre.  

 

Il s’agit là d’un souci de bonne administration mais aussi de l’exercice des compétences de 

l’Etat et des Maires au titre du droit de l’information des citoyens sur le risque (article 21 de la 

loi du 22 juillet 1987). 

 

La nature et les conditions d'exécution des techniques de prévention prises pour l'application 

du présent règlement sont définies et mises en oeuvre sous la responsabilité du maître 

d'ouvrage et du maître d'œuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés. 

Ceux-ci sont également tenus d'assurer les opérations de gestion et d'entretien nécessaires 

pour maintenir la pleine efficacité de ces mesures. 
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Le non respect des dispositions du P.P.R.: 

- est puni des peines prévues à l’article L.480-4 du code de l’urbanisme, en 

application de l’article L.562-5 du code de l'Environnement, 

- permet aux entreprises d'assurances de déroger à certaines règles d'indemnisation 

en application de l'article L.125-6, du code des assurances. 

 

 

 

Conformément à l’article R.431-16 du Code de l’Urbanisme, tout projet soumis à permis de 

construire ou déclaration préalable autorisé dans le cadre du présent règlement devra être 

accompagné d’une attestation établie par le maître d’œuvre du projet (architecte, Bureau 

d’Etudes etc.) ou par un expert agréé certifiant que le projet prend en compte les mesures 

prescrites dans le PPR au stade de la conception (mesures forfaitaires et/ou étude 

géologique-géotechnique). 

   
 

 

 

Article I-3 : Dérogations aux règles du PPR 
 

Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas si l’absence d’argile sur l’emprise 

de la totalité de la parcelle est démontrée par sondage selon une étude géotechnique 

« minimale » adaptée aux conditions de site conforme à la norme en vigueur (à titre indicatif 

la mission nommée G11 (étude préliminaire de site) au sens de la norme NF P94 500. 

 

 

Article I-4 : Autres réglementations 
 

Le code Civil 
 

Les articles 552, 553 et 1384 du Code Civil mentionnent que la propriété du fond (terrain de 

surface) implique également la propriété du tréfonds (massif jusqu'au centre de la terre). 

Ces notions sur le statut de la propriété privée peuvent parfois être amendées par des actes 

privés (baux, vente séparée etc) ou des dispositions spécifiques relatives à l'intérêt stratégique 

de la nation « régime des concessions » établies par le Code Minier. 

 
Article 552 : "La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le 

propriétaire peut faire au dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à propos, 

sauf les exceptions établies au titre "des servitudes ou services fonciers". Il peut faire au 

dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos et tirer de ces fouilles tous les 

produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications résultant des lois et règlements 

relatifs aux mines et des lois et règlements de police." 

 

Article 553 : " Toutes constructions, plantations et ouvrages sur un terrain ou dans l'intérieur 

sont présumés faits par le propriétaire à ses frais et lui appartenir, si le contraire n'est 

prouvé; sans préjudice de la propriété qu'un tiers pourrait avoir acquise ou pourrait acquérir 

par prescription soit d'un souterrain sous le bâtiment d'autrui, soit de toute autre partie du 

bâtiment." 
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Article 1384 : " On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son 

propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, 

ou des choses que l'on a sous sa garde….." 

 

 

 

Gestion des eaux pluviales et usées 

 
Les articles 640, 641 et 681 du Code Civil fixent pour l'essentiel le régime juridique des eaux 

pluviales et définissent les droits et les devoirs des propriétaires fonciers à l'égard de ces eaux. 

 

Article 640 : " Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir 

les eaux qui en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 

Le  propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. 

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur." 

 

Article 641 " Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent 

sur son fond. 

Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle 

d'écoulement établie à l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur. 

La même disposition est applicable aux eaux de source nées sur un fonds. 

Lorsque par des sondages ou des travaux souterrains un propriétaire fait surgir des eaux 

dans son fonds, les propriétaires des fonds inférieurs doivent les recevoir ; mais ils ont droit à 

une indemnité en cas de dommage résultant de leur écoulement……………." 

 

Article 681 : " Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales 

s'écoulent sur son terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de 

son voisin." 

 

Au titre de la loi sur l'eau, le rejet des eaux usées peut donner lieu à des prescriptions qui sont 

pour certaines obligatoires. 

 

 

Entretien du cours d’eau 
 

En particulier dans les zones exposées aux mouvements de terrain, il est rappelé l’obligation 

d’entretien faite aux propriétaires riverains d’un cours d’eau, définie à l’article L 215-14 du 

code de l’Environnement 

 
"Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des chapitres Ier, II, IV, VI et VII du 

présent titre, le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. L'entretien 

régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre 

l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à 

son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et 

atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives". 
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Gestion des réseaux  
 

La loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et notamment 

l'article 6 ci-dessous mentionné dispose que : 

 

"I. - Les exploitants d'un service, destiné au public, d'assainissement, de production ou de 

distribution d'eau pour la consommation humaine, d'électricité ou de gaz, ainsi que les 

opérateurs des réseaux de communications électroniques ouverts au public prévoient les 

mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population 

lors des situations de crise. 

 (…) 

II. - Les maîtres d'ouvrage et exploitants d'ouvrages routiers, ferroviaires ou fluviaux ainsi que 

les exploitants de certaines catégories d'établissements recevant du public garantissent aux 

services de secours la disposition d'une capacité suffisante de communication radioélectrique 

à l'intérieur de ces ouvrages et établissements. 

 (…) 

III. - Afin de favoriser le retour à un fonctionnement normal de ces services ou de ces réseaux 

en cas de crise, les exploitants des services ou réseaux mentionnés au présent article désignent 

un responsable au représentant de l'Etat dans le département, ainsi qu'au représentant de l'Etat 

dans le département du siège de la zone de défense lorsque leur activité dépasse les limites du 

département." 
 

Le décret n°2007-1400 du 28 septembre 2007 relatif à la définition des besoins prioritaires 

de la population et aux mesures à prendre par les exploitants d'un service destiné au public 

lors de situations de crise est pris en application du I de l'article 6 sus-visé.  

 

Article I-5 : Information du public et gestion de crise 
 

Un Dossier d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) dans le respect 

du droit à l'information des citoyens sur les risques majeurs (codifié dans les articles L 125-2 

et L 125-5 et L 563-3 du code de l’environnement) doit être établi dès la transmission par le 

préfet des informations nécessaires à son élaboration.  

 

En plus de l’élaboration du DICRIM, le maire doit arrêter les modalités d’affichage des 

risques et consignes conformément à l’article 6 du décret 90-918 modifié et de l’arrêté du 9 

février 2005 (rappel). 

 

 

Concernant l’information de la population par les communes, l’article 40 de la 

loi risque du 30 juillet 2003 dispose que: 

 
  "Dans les communes où un P.P.R. a été prescrit ou approuvé, le maire informe la 

population au moins une fois tous les deux ans, par des réunions publiques communales ou 

tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des risques naturels connus dans 

la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, 

les modalités d’alerte, l’organisation des secours, les mesures prises par la commune pour 

gérer  le risque, ainsi que sur les garanties prévues à l’article L125-1 du code des 

assurances. Cette information est délivrée avec l’assistance des services de l’Etat compétents, 

à partir des éléments portés à connaissance du maire par le représentant de l’Etat dans le 
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département, lorsqu’elle est notamment prises en application de la loi 87-565 du 22 juillet 

1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre 

l’incendie et à la prévention des risques majeurs et ne porte pas sur les mesures mises en 

œuvre par le maire en application de l’article L2212-2 du code général des collectivités 

territoriales". 
 

 

Lors de la vente ou de la location d’un bien immobilier bâti ou non bâti, l’article L.125-5 du 

code de l'environnement crée, pour le propriétaire de ce bien, une obligation d’information 

des acquéreurs/locataires (IAL) sur: 

 
- la situation du bien au regard des risques pris en compte dans un Plan de 

Prévention des Risques (P.P.R.) naturels et technologiques prescrit ou approuvé 

- la situation du bien au regard des zones sismiques réglementaires en vigueur; 

- les sinistres subis par le bien, à partir des indemnisations consécutives à un 

événement ayant fait l’objet d’un arrêté de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou 

technologique, 
 
 

 

 

Un Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S.) (loi 13 août 2004) doit être établi par la 

commune. Le PCS détermine en fonction des risques connus, les mesures immédiates de 

sauvegarde et de protection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de 

l’alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en 

œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population. Il doit être compatible 

avec les plans d’organisation des secours. 
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TITRE II 
---- 

 

 

REGLEMENTATION DES PROJETS 
 

 
---- 

 

 

 

Un projet est un ensemble de réalisations de constructions, ouvrages, aménagements ou 

d'exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles. Ainsi les 

projets d'extension, de changement de destination ou de reconstruction de biens existants 

après sinistre sont, comme tout projet nécessitant une déclaration de travaux ou déclaration 

préalable ou l'obtention préalable d'un permis de construire ou permis d'aménager, 

réglementés au titre des projets futurs même si cela concerne des biens existants. 

 

Le présent règlement précise les conditions de réalisation, d'utilisation et d'exploitation. Les 

conditions de réalisation se traduisent par le respect de règles d'urbanisme et de règles de 

construction (sous la responsabilité du maître d'ouvrage, du propriétaire, de l'occupant ou de 

l'utilisateur). Les conditions d'utilisation sont des règles liées à l'usage des biens, ouvrages ou 

exploitation. 

 

Les dispositions ci-après sont définies en application de l'article L.562-1 du code de 

l'environnement, sans préjudice des règles normatives en vigueur. Elles s'appliquent à 

l'ensemble des zones à risques délimitées sur le plan de zonage réglementaire, sauf 

dispositions contraires explicitement mentionnées. 

 

Cette partie du règlement concerne la construction de tout type de bâtiments. Pour les maisons 

individuelles, du fait de la sinistralité importante observée sur ce type de construction, des 

mesures particulières existent et sont traitées dans le chapitre II ci-dessous. 

 

 

 

 

Conformément à l’article R.431-16 du Code de l’Urbanisme, tout projet soumis à permis de 

construire ou déclaration préalable autorisé dans le cadre du présent règlement devra être 

accompagné d’une attestation établie par le maître d’œuvre du projet (architecte, Bureau 

d’Etudes etc.) ou par un expert agréé certifiant que le projet prend en compte les mesures 

prescrites dans le PPR au stade de la conception (mesures forfaitaires et/ou étude 

géologique-géotechnique). 

 

 

 

II-1: Mesures générales applicables aux projets de construction de bâtiments 
(autres que les maisons individuelles)  ainsi qu’à leurs extensions (à titre indicatif, voir 

logigramme p 21) 
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Article II-1.1 : Est prescrite dans la zone B2 : 
 

La réalisation d’une série d’études géotechniques sur la parcelle, définissant les 

dispositions constructives et environnementales nécessaires pour assurer la stabilité des 

bâtiments vis à vis du risque de tassement différentiel et couvrant les missions géotechniques 

adaptées définies dans la norme en vigueur (à titre indicatif ; de type G12 (étude d’avant 

projet), de type G2 (étude géotechnique de projet) et de type G3 (étude et suivi géotechniques 

d’exécution) au sens de la norme géotechnique NF P 94-500). 

 

>> Ces études devront notamment 

  - préciser la nature et les caractéristiques des sols du site, 

- couvrir la conception, le pré-dimensionnement et l’exécution des fondations, ainsi que 

l’adaptation de la construction (structure, chaînage, murs porteurs, canalisations, etc.) aux 

conditions générales du site, 

- se prononcer sur les mesures et recommandations applicables à l’environnement 

immédiat (éloignement des plantations, limitation des infiltrations dans le sol, etc.). 

 

Au cours de ces études, une attention particulière devra être portée sur les conséquences 

« éventuellement » néfastes que pourrait créer’ le nouveau projet sur les parcelles voisines 

(influence des plantations d’arbres ou rejet d’eau trop proche des limites parcellaires par 

exemple).  

Dès la conception de leur projet, les pétitionnaires doivent aussi veiller à prendre en compte 

les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde du titre IV du présent règlement. 

Pour les maisons individuelles et leurs extensions, il convient de se référer à l’article suivant. 

 

 

II-2 : Mesures s’appliquant aux constructions de maisons individuelles et de 
leurs extensions  
 

Maison individuelle s’entend au sens de l’article L 231-1 du code de la construction et de 

l’Habitation : construction d’un immeuble à usage d’habitation ou d’un immeuble à usage 

professionnel et d’habitation ne comportant pas plus de deux logements. 

 

A défaut de la réalisation d’une série d’études géotechniques sur la parcelle, définissant 

les dispositions constructives et environnementales nécessaires pour assurer la stabilité des 

bâtiments vis à vis du risque de tassement différentiel et couvrant les missions géotechniques 

adaptées à la norme en vigueur (à titre indicatif ; de type G12 (étude d’avant projet), de type 

G2 (étude géotechnique de projet) et de type G3 (étude et suivi géotechniques d’exécution) au 

sens de la norme géotechnique NF P 94-500), il est prescrit la réalisation de l’ensemble des 

règles forfaitaires définies ci-après aux articles II-2.1 et II-2.2 :  

 
 

 

 

 

 
 >>  ces études devront notamment : 

  - préciser la nature et les caractéristiques des sols du site, 
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- couvrir la conception, le pré-dimensionnement et l’exécution des fondations, ainsi que 

l’adaptation de la construction (structure, chaînage, murs porteurs, canalisations, etc.) aux conditions 

générales du site, 

- se prononcer sur les mesures et recommandations applicables à l’environnement 

immédiat (éloignement des plantations, limitation des infiltrations dans le sol, etc.). 

Au cours de ces études, une attention particulière devra être portée sur les conséquences 

« éventuellement » néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les parcelles voisines 

(influence des plantations d’arbres ou rejet d’eau trop proche des limites parcellaires par 

exemple), 

Dès la conception de leur projet, les pétitionnaires doivent aussi veiller à prendre en compte 

les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde du titre IV du présent règlement. 

 

 
II-2.1 : Règles de construction (voir schémas explicatifs en Annexe 2) 

 

 

Article II-2.1.1 : Est interdite dans la zone B2 : 
 

* l'exécution d'un sous-sol partiel sous une construction d’un seul tenant, sauf mise 

en place d’un joint de rupture. 

 

 

Article II-2.1.2 :  Sont  prescrites dans la zone B2 les mesures suivantes : 

 

* la profondeur minimum des fondations est fixée à  0,80 mètre en zone B2, sauf 

rencontre de sols durs non argileux à une profondeur inférieure, 

 

* sur terrain en pente et pour les constructions réalisées sur plate-forme en déblais ou 

déblais-remblais, ces fondations doivent être descendues à une profondeur plus 

importante à l'aval qu'à l'amont afin d'assurer une homogénéité d'ancrage, 

 

* les fondations continues, armées et bétonnées à pleine fouille, doivent être 

dimensionnées selon les préconisations de la norme DTU 13-12 (règles pour le calcul 

des fondations superficielles)  et réalisées selon les préconisations du DTU 13-11 

(fondations superficielles – cahier des clauses techniques) lorsqu’elles sont sur 

semelles. 

 
* toutes parties de bâtiment fondées différemment et susceptibles d'être soumises à des 

tassements différentiels doivent être désolidarisées et séparées par un joint de rupture sur 

toute la hauteur de la construction ; cette mesure s’applique également aux extensions, 

 

* les murs porteurs doivent comporter un chaînage horizontal et vertical liaisonné, 

dimensionné et réalisé selon les préconisations de la norme DTU 20-1 (ouvrages de 

maçonnerie en petits éléments ; règles de calcul et dispositions constructives 

minimales), 

 

 

 

* la réalisation d’une bêche périphérique en cas de plancher bas sur radier général. 

Si le plancher est constitué d’un dallage sur terre plein, il doit être réalisé en béton 

armé, après mise œuvre d’une couche de forme en matériaux sélectionnés et 
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compactés, et répondre à des prescriptions minimales d’épaisseur, de dosage de 

béton et de ferraillage, selon les préconisations du DTU 13.3 (dallages – conception, 

calcul et exécution).  

Des dispositions doivent être prises pour atténuer le risque de mouvements 

différentiels vis à vis de l’ossature de la construction et de leurs conséquences, 

notamment sur les refends, cloisons, doublages et canalisations ; les solutions de type 

plancher porté sur vide sanitaire et sous-sol total seront privilégiées. 

 

* en cas de d’implantation d’une source de chaleur en sous-sol ou enterrées ou 

partiellement enterrées (chaudières ou autres..), celle-ci ne devra pas être positionnée 

le long des murs périphériques de ce sous-sol. A défaut, il devra être mis en place un 

dispositif spécifique d’isolation des murs. 

 
Nota : l’étude de sol est à privilégier car elle permet d’adapter au plus près les mesures 

structurales et les mesures sur l’environnement par rapport à la nature du sol et à la 

configuration de la parcelle dans les zones d’aléa faible notamment. 

 

Toutefois, il convient d’insister sur l’importance du respect des règles de l’art, en particulier 

sur la structure au-delà des seules fondations, qui même profondes peuvent ne pas suffire 

pour garantir la résistance des constructions. Il conviendra donc de s’assurer de disposer des 

compétences suffisantes auprès des bureaux d’étude et de maîtrise d’œuvre. 

 

De plus, dans le cas ou l’ensemble des mesures forfaitaires ne sont pas applicables pour des 

motifs règlementaires ou techniques, alors l’étude géotechnique devient obligatoire. Cela peut 

être le cas de zone urbaine dense avec un petit parcellaire. 

La réalisation d’une étude de sol peut conduire à diminuer fortement les mesures à prendre, 

voire même les supprimer en cas de très faible présence d’argile, ou d’absence, dans les sous 

sols concernés. 

 

 

II-2.2 : Dispositions relatives à l'environnement immédiat des constructions projetées en 

zone B2 : 
 

Les dispositions suivantes réglementent l’aménagement des abords immédiats des bâtiments 

dans la zone B2. Elles ont pour objectif de limiter le risque de retrait-gonflement des argiles 

par une bonne gestion des eaux superficielles et de la végétation. 

 
 

Article II-2.2.1 : Est interdit en zone B2 :  
 

* toute nouvelle plantation d’arbres ou d’arbustes à une distance de tout bâtiment 

existant ou du projet inférieure à leur hauteur à maturité (1,5 fois en cas de rideau 

d'arbres ou d'arbustes), sauf mise en place d'un écran anti-racines d'une profondeur 

minimale de 2 mètres entre l'arbre et toute construction. Cette mesure est à la charge du 

propriétaire de l’arbre planté 

 

 

 

Article II-2.2.2 : Sont prescrits en zone B2 : 
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* le raccordement des rejets d'eaux usées ou pluviales et des dispositifs de drainage 

au réseau collectif lorsque cela est techniquement possible. 

 

En cas d’absence ou d’insuffisance de ces réseaux, la zone d’épandage de l’assainissement 

autonome pour les eaux usées et/ou l’exutoire des rejets des eaux pluviales doivent être 

réalisés à l’aval du bâtiment et à une distance minimale d’éloignement de 10 m de tout 

bâtiment.  

 
Si le respect de cette distance s'avérait impossible, il conviendra de déterminer par une étude, 

confiée à un bureau compétent, les conditions d'épandage ou de rejets (stockage à la parcelle 

par exemple) afin que ceux-ci soient sans conséquence néfaste sur la construction projetée. En 

tout état de cause, le maître d’ouvrage doit veiller à l’assurance d’une maintenance régulière 

du système et à une vérification périodique de son bon fonctionnement, 

 

 

* la mise en place de dispositifs assurant l'étanchéité des canalisations d'évacuation 

des eaux usées et pluviales (raccords souples, ne pas bloquer la canalisation dans le 

gros œuvre, éviter les canalisations qui longent les bâtiments…), 

 

* la récupération des eaux pluviales et de ruissellement et leur évacuation des abords 

de la construction par un dispositif d'évacuation type caniveau éloigné d’une distance 

minimale de 1,5 mètre dont le rejet sera éloigné à une distance minimale de 5 mètres. 

Le stockage éventuel de ces eaux à des fins de réutilisation doit être étanche et le 

trop-plein doit être évacué à une distance minimale de 5 mètres de tout bâtiment, 

 

* la mise en place, sur toute la périphérie de la construction, d'un dispositif d'une 

largeur minimale de 1,5 mètres, s'opposant à l'évaporation, sous la forme d'un écran 

imperméable sous terre végétale (géomembrane) ou d'un revêtement étanche 

(terrasse), dont les eaux de ruissellement seront récupérées par un dispositif 

d'évacuation par caniveau; il peut être dérogé à cette prescription en cas 

d'impossibilité matérielle (maison construite en limite de propriété, mitoyenneté avec 

terrain déjà construit ou revêtu par exemple), 

 

* le captage des écoulements à faible profondeur, lorsqu'ils existent, par un dispositif 

de drainage périphérique à une distance minimale de 2 mètres de toute construction, 

 

* le respect d'une distance minimale entre la construction projetée et toute nouvelle 

plantation d’arbres ou d’arbustes égale au moins à la hauteur à maturité de ces 

plantations (1,5 fois en cas de rideau d'arbres ou d'arbustes), sauf mise en place d'un 

écran anti-racines d'une profondeur minimale de 2 mètres entre l'arbre et toute 

construction existante. 

Cette mesure est à la charge du propriétaire de l’arbre planté. 

 

* concernant  les arbres existants situés à une distance inférieure à leur hauteur à 

maturité de l'emprise de la  nouvelle construction et pour  limiter l’action des 

végétaux sur les terrains sous jacents des fondations de cette dernière, il est prescrit 

de mettre en place un écran anti-racines d'une profondeur minimale de 2 mètres entre 

l’arbre et la construction nouvelle ou de descendre les fondations à une profondeur 

où les racines n’induisent plus de variation en eau. 
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Cette mesure est prescrite au propriétaire de la parcelle sur laquelle se situe la 

construction à réaliser.  

 

 
Nota : Cette mesure est d’autant plus nécessaire lorsque l’arrachage ou l’élagage des 

arbres situés à une distance trop faible (inférieure à leur hauteur à maturité) de la 

construction, s’avère difficile voire impossible, notamment lorsqu’ils sont situés sur le 

domaine public ou dans un espace boisé et classé et que l’accord de l’autorité 

compétente n’a pas pu être obtenu, ou encore lorsqu’ils présentent un intérêt majeur 

particulier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE III 
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MESURES APPLICABLES  
AUX BIENS ET ACTIVITES EXISTANTS 

 
 

 

 

De manière générale les mesures visent des études ou des travaux de modification des biens 

déjà situés dans les zones réglementées par un PPR au moment de son approbation. Elles 

concernent l’aménagement, l’utilisation et l’exploitation de tous types de bâtiments, 

d’ouvrages, d’espaces agricoles ou forestiers.  

Ces mesures doivent être prises par les propriétaires, exploitants, utilisateurs ou la collectivité. 

Elles visent essentiellement à diminuer les risques de désordres induits par le phénomène de 

retrait-gonflement des argiles en limitant les variations de la teneur en eau dans le sol sous la 

construction et sa proximité immédiate. 

 

Sauf dispositions particulières résultant d'investigations ou d’études réalisées dans le cadre 

des missions géotechniques adaptées définies dans la norme en vigueur (à titre indicatif la 

mission nommée G12 (étude géotechnique d’avant-projet), voire les missions G2 (étude 

géotechnique de projet) et G3 (étude et suivi géotechnique d’exécution) au sens de la 
norme NF P94-500), les dispositions ci-après s'appliquent aux zones B1, B2 et B3 délimitées 

sur le plan de zonage réglementaire.  

 

 

 

 

Conformément à l’article R.431-16 du Code de l’Urbanisme, tout projet soumis à permis de 

construire ou déclaration préalable autorisé dans le cadre du présent règlement devra être 

accompagné d’une attestation établie par le maître d’œuvre du projet (architecte, Bureau 

d’Etudes etc.) ou par un expert agréé certifiant que le projet prend en compte les mesures 

prescrites dans le PPR au stade de la conception (mesures forfaitaires et/ou étude 

géologique-géotechnique). 

 
 

Article III-1 : Est prescrit en zone B2 : 

 

* concernant le cas particulier du remplacement à l’identique des arbres constituants 

un alignement classé situés à une distance d’éloignement, par rapport à tout bâtiment 

existant, inférieure à la hauteur de la plantation à maturité, il est prescrit, dans le cas 

où la mise en place d’un écran anti-racine s’avèrerait techniquement impossible, un 

élagage régulier et contrôlé afin de conserver une « volumétrie » (houppier) 

comparable à celle de l’arbre remplacé. 

Cette mesure est prescrite au propriétaire de l’arbre qui devra démontrer 

l’impossibilité de réaliser ce type d’écran. 

 

Article III-2 : Sont recommandés en zone B2 : 
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* la collecte et l’évacuation des eaux pluviales des abords du bâtiment par un 

système approprié dont le rejet sera éloigné à une distance minimale de 5 mètres de 

tout bâtiment. Le stockage éventuel de ces eaux à des fins de réutilisation doit être 

étanche et le trop-plein doit être évacué à une distance minimale de 5 mètres de tout 

bâtiment. 

 

* le raccordement des rejets d'eaux usées ou pluviales (eau de drainage, eau de 

vidange de piscine) au réseau collectif lorsqu'il existe et que cela est autorisé par le 

gestionnaire du réseau.  

A défaut, il est préférable de maintenir une distance minimale d’une dizaine de 

mètres entre les zones de rejet et des bâtiments ainsi que des limites de parcelles. 

 
Si le respect de cette distance s'avérait impossible, il conviendra de vérifier par une étude, 

confiée à un bureau compétent, l’impact des épandages ou des rejets, et au besoin de 

mettre en œuvre les mesures de nature à réduire leurs conséquences. En tout état de cause, 

le maître d’ouvrage doit veiller à l’assurance d’une maintenance régulière du système et à 

une  

vérification périodique de son bon fonctionnement. 

 

 

* la mise en place, sur toute la périphérie de la construction, à l’exception des parties 

mitoyennes avec un terrain déjà construit ou revêtu, d'un dispositif d'une largeur 

minimale de 1,5 mètre, s'opposant à l'évaporation, sous la forme d'un écran 

imperméable sous terre végétale (géomembrane) ou d'un revêtement étanche 

(terrasse), dont les eaux de ruissellement seront récupérées par un dispositif 

d'évacuation par caniveau. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE IV 
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MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION 

ET DE SAUVEGARDE 

 

---- 
 

 
 

 

 

 
 

 

Ces mesures ont pour objectif d’agir sur les phénomènes ou sur la vulnérabilité des personnes.  

 

Les mesures de prévention permettent d’améliorer la connaissance, d’assurer l’information 

préventive, de favoriser la conscience du risque et la mémoire du risque, et d’anticiper par la 

surveillance et l’alerte.  

 

Les mesures de protection permettent diminuer l’intensité de  l’aléa par l’entretien ou la 

réhabilitation des dispositifs de protection existants ou sa réduction par la création de 

nouveaux dispositifs.  

 

Les mesures de sauvegarde permettent de maîtriser ou réduire la vulnérabilité des personnes: 

plans d’alerte et d’évacuation, moyens d’évacuation… et de garantir un retour rapide à la 

normale après la crise.  

 

En application des articles 4 et 5 du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux Plans de 

Prévention des Risques naturels prévisibles modifié par le décret 2005-3 du 4 janvier 2005 et 

de l’article L.562-1 du code de l’Environnement, les travaux et mesures de prévention 

suivants, devront être réalisés ou mis en oeuvre, sauf précision contraire, dans un délai 

maximum de 5 ans après l’approbation du PPR pour l’existant et au fur et à mesure des 

aménagements nouveaux. 

Les dispositions du présent titre ne s’appliquent pas lorsqu’une étude géotechnique adaptée 

définie dans la norme en vigueur (à titre indicatif mission de type G2 (minimum) au sens de la 

norme NF P94-500) démontre que les fondations de la construction sont suffisamment 

dimensionnées pour éviter les désordres liés aux aménagements à proximité du bâti. 

 

 

Conformément à l’article R.431-16 du Code de l’Urbanisme, tout projet soumis à permis de 

construire ou déclaration préalable autorisé dans le cadre du présent règlement devra être 

accompagné d’une attestation établie par le maître d’œuvre du projet (architecte, Bureau 

d’Etudes etc.) ou par un expert agréé certifiant que le projet prend en compte les mesures 

prescrites dans le PPR au stade de la conception (mesures forfaitaires et/ou étude 

 géologique-géotechnique). 

 
 

 
 
IV-1: Pour les communes et établissements publics de coopération 

intercommunale  
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Dès l'approbation du PPR, les dispositions réglementaires en matière de rejet d'eaux 

s'imposent.  

 

 

Article IV-1.1 : Il est fortement recommandé en zone B2 : 

 
* d'établir ou d'adapter le schéma directeur d'assainissement pluvial ou 

d'écoulement pluvial communal afin d'assurer la maîtrise du débit des 

ruissellements pluviaux. 

  

Ce schéma devra, entre autres, définir les prescriptions et les équipements à mettre en œuvre 

pour la rétention ou l'infiltration des eaux pluviales, par les aménageurs, la collectivité et les 

particuliers, 

Le schéma devra également définir les mesures dites alternatives à la parcelle, permettant la 

rétention des eaux pluviales sur le terrain d’assiette afin de limiter les impacts des 

aménagements ou équipements dans les zones émettrices de ruissellement et d'au moins 

compenser les ruissellements induits. 

 

* d'adapter, dans les meilleurs délais, le dimensionnement des stations d'épuration 

(STEP) et/ou des réseaux collectifs. 

 

 

 

IV-2: Pour les concessionnaires de réseaux publics de transport d’eau (eau 
potable, assainissement, irrigation …)  

 

Article IV-2.1 : Il est fortement recommandé en zone B2 : 

 

* d'élaborer un diagnostic des installations au regard du risque concerné : le 

diagnostic doit permettre d’identifier les réseaux situés en zones à risques, leur 

degré d’exposition, d’analyser leur vulnérabilité et les effets directs et indirects des 

atteintes, 

 

* de définir et mettre en œuvre les mesures adaptées de réduction de la vulnérabilité 

des réseaux afin de limiter les dysfonctionnements et les dégâts en fonction des 

enjeux préalablement définis, 

 

* de contrôler périodiquement l’état des réseaux et élaborer un programme 

d’entretien intégrant le risque,  

 

* de procéder au remplacement des tronçons dégradés et des canalisations sensibles 

aux déformations du sous-sol, même de faible amplitude. 

 
 

 
 
IV-3 : Pour les particuliers  
 

R2600046     21/31



Article IV-3.1 : Sont prescrites en zone B2 et sont immédiatement applicables  les 

mesures suivantes : 

 
* toute nouvelle plantation d’arbre ou d’arbuste doit respecter une distance 

d’éloignement par rapport à tout bâtiment au moins égale à la hauteur de la plantation à 

maturité (1,5 fois en cas d’un rideau d’arbres ou d’arbustes) ou être accompagné de la mise en 

place d’un écran anti-racines d’une profondeur minimale de 2 mètres interposé entre la 

plantation et les bâtiments, 

 

* la création d’un puits pour usage domestique doit respecter une distance 

d’éloignement de tout bâtiment d’au moins 10 mètres, 

 

* en cas de remplacement des canalisations d’évacuation des eaux usées et/ou 

pluviales, il doit être mis en place des dispositifs assurant leur étanchéité (raccords souples 

notamment),  

 

* tous travaux de déblais ou de remblais modifiant localement la profondeur 

d’encastrement des fondations doivent être précédés d’une étude géotechnique adaptée définie 

dans la norme en vigueur (à titre indicatif de type G12 au sens de la norme NF P94-500) pour 

vérifier qu’ils n’aggravent pas la vulnérabilité du bâti. 

 

Article IV-3.2 : Sont  recommandés en zone B2 : 
 

* le contrôle régulier d’étanchéité des canalisations d’évacuation des eaux usées et 

pluviales existantes et leur étanchéification en tant que de besoin.  

 

* en l’absence d’arrêté préfectoral définissant les mesures de restriction des usages 

de l’eau, de ne pas pomper entre mai et octobre, dans un puits situé à moins de 10 mètres d’un 

bâtiment existant lorsque la profondeur du niveau de l’eau (par rapport au terrain naturel) est 

inférieure à 10 mètres. 

 

* l’élagage régulier (au minimum tous les 3 ans) de tous arbres ou arbustes implantés 

à une distance de toute maison individuelle inférieure à leur hauteur à maturité, sauf mise en 

place d’un écran anti-racines d’une profondeur minimale de 2 mètres interposé entre la 

plantation et les bâtiments ; cet élagage doit permettre de maintenir stable le volume de 

l’appareil aérien de l’arbre (feuillage et branchage). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Logigrammes indicatifs pour les projets (bâtiments et maisons individuelles), les 
biens existants et les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
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Information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

Exemple de la carte des zones à potentiel radon des sols pour la France métropolitaine

Le potentiel radon des sols de « nom de la commune » (« CP ») est significatif (zone 3)

Qu’est-ce que le radon ?

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du
radium présents dans le sol et les roches.

Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux
facteurs : pression, température, porosité, ventilation…

Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans
les espaces clos comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des concentrations élevées.

Les  zones  les  plus  concernées  par  des  niveaux  élevés  de  radon  dans  les  bâtiments  sont  celles  ayant  des  formations
géologiques naturellement riches en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).

La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat
français est inférieur à 100 Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux caractéristiques du sol, mais aussi du
bâtiment et de sa ventilation. La concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en matière d’aération et
de chauffage.

Quel est le risque pour la santé ?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer
de l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant,  des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui
peuvent se fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur
irradiation.

À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.

En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui
sont imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ
20 fois plus élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

zones à potentiel radon faible avec
facteurs pouvant faciliter le transfert

du radon vers les bâtiments

zones à potentiel
radon faible

zones à potentiel
radon significatif
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Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon)
pendant au moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés
(séjour et chambre de préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les
plus élevées se situent généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.

Les détecteurs sont  commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites
internet  mentionnés  dans  les  contacts  utiles  ci-dessous).  Des  détecteurs  peuvent  également  être  mis  à  disposition
ponctuellement lors de campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’Agence Régionale de Santé
(ARS) ou de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL)).

Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300  Bq/m3, et plus
généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :

 Aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;

 Ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;

 Veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.

Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :

 Assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur,
passages des réseaux) ;

 Améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.

Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du
bâtiment qui  pourront  réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées.  Une fois ces
solutions mises en œuvre, il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Le potentiel radon des sols

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et
radium présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant
favoriser la remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières…

Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de
la qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Recommandations pour une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés.
Le  nombre  de  détecteurs  à  placer  dépend  de  la  surface  du  bâtiment,  avec  a  minima deux  détecteurs  à  positionner  de
préférence dans le séjour et une chambre.

Si  les  résultats  sont inférieurs  au niveau de référence de 300 Bq/m³,  aucune action particulière n’apparaît  aujourd’hui
nécessaire, à l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de
son logement par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation…).

Si  les  résultats  dépassent  légèrement  le  niveau  de référence,  il  est  recommandé  de  mettre  en  œuvre  des  solutions
techniques  pour  réduire  l’exposition  au  radon  dans  son habitation.  De nouvelles  mesures  sont  à  réaliser  à  l’issue de  la
réalisation des travaux pour vérifier leur efficacité.

Si les  résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il  est fortement recommandé  de mettre en
œuvre des solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter
au bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui  pourront réaliser un diagnostic de la
situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en
fonction des difficultés de réalisation ou de leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de
radon pour vérifier leur efficacité.

Quel  que  soit  le  niveau  de  radon  mesuré  dans  son  logement,  si  des  travaux  de  rénovation  énergétique  sont  engagés
(changement des fenêtres…), il  convient de s’assurer  du maintien d’un taux de renouvellement  de l’air  suffisant et d’aérer
quotidiennement son logement par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont
également conseillées pour connaître l’évolution de sa situation.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Ministère de la transition écologique et solidaire : www.georisques.gouv.fr
Ministère des solidarités et de la santé : www.solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales : www.cohesion-territoires.gouv.fr/radon

Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-21-DREAL

Informations sur le radon :
Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Centre scientifique et technique du bâtiment (solutions techniques) : extranet.cstb.fr/sites/radon/

Ministère de la transition écologique et solidaire                 juillet 2018                 article L.125-5 du Code l’environnement
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Établi le 21 janvier 2026ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
13080 AIX-EN-PROVENCE  
 
Code parcelle :  
000-BY-82

Parcelle(s) : 000-BY-82, 13080 AIX-EN-PROVENCE
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A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

INONDATION

MOUVEMENT DE TERRAIN

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type Plan 
de Prévention des Risques Naturels nommé PPRN-I - BV 
Touloubre [ Aix-en-Provence ] 2025 a été prescrit et peut 
affecter votre bien. 
Date de prescription : 09/05/2025 

Un PPR prescrit est un PPR en cours d'élaboration à la suite 
d'un arrêté de prescription.

Un PPR qui est en cours d'élaboration n'est pas applicable, 
mais il doit faire l'objet d'une information des potentiels futurs 
locataires ou des futurs acquéreurs au titre de l'information 
acquereur-locataires. vous pouvez trouvez des informations 
complémentaires notamment la zone d'étude auprès de votre 
préfecture. 

Le PPR couvre les aléas suivants : 
InondationPar une crue torrentielle ou à montée rapide de 
cours d’eau

Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type Plan 
de Prévention des Risques Naturels nommé PPRN-RGA - Aix-
en-Provence 2012 a été approuvé et affecte votre bien. 
Date de prescription : 06/07/2005 
Date d'approbation : 27/06/2012 

Un PPR approuvé est un PPR définitivement adopté.  

Le PPR couvre les aléas suivants : 
Mouvement de terrainTassements différentiels

Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.
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FEU DE FORÊT

SISMICITÉ : 4/5

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type Plan 
de Prévention des Risques Naturels nommé PPRN-IF - Aix-
en-Provence 2021 a été prescrit et peut affecter votre bien. 
Date de prescription : 30/03/2021 

Un PPR prescrit est un PPR en cours d'élaboration à la suite 
d'un arrêté de prescription.

Un PPR qui est en cours d'élaboration n'est pas applicable, 
mais il doit faire l'objet d'une information des potentiels futurs 
locataires ou des futurs acquéreurs au titre de l'information 
acquereur-locataires. vous pouvez trouvez des informations 
complémentaires notamment la zone d'étude auprès de votre 
préfecture. 

Le PPR couvre les aléas suivants : 
Feu de forêt

Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.

Un tremblement de terre ou séisme, est un ensemble de 
secousses et de déformations brusques de l'écorce terrestre 
(surface de la Terre). Le zonage sismique détermine 
l'importance de l'exposition au risque sismique.

1 - très faible
2 - faible
3 - modéré
4 - moyen
5 - fort



Plans de prévention des risques

Votre immeuble est situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques. Il peut être concerné par l’obligation de réaliser 
certains travaux. Pour le savoir vous devez consulter le PPR auprès de votre commune ou sur le site de votre préfecture.

Sismicité

Pour le bâti neuf et pour certains travaux lourds sur le bâti existant, en fonction de la zone de sismicité et du type de construction, 
des dispositions spécifiques à mettre en oeuvre s'appliquent lors de la construction.

Consignes à suivre en cas de séisme : 
- s’informer : écouter la radio, les premières consignes étant données par Radio France ; 
- ne pas aller chercher les enfants à l’école.

Rester où l’on est :

- à l’intérieur : se mettre près d’un mur, une colonne porteuse ou sous des meubles solides, s’éloigner des fenêtres ; 
- à l’extérieur : ne pas rester sous des fils électriques ou sous ce qui peut s’effondrer (ponts, corniches, toitures…) ; 
- en voiture : s’arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses.

Se protéger la tête avec les bras.

Ne pas allumer de flamme.

Pour plus de détails, vous pouvez consulter le site : https://www.gouvernement.fr/risques/seisme

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.

Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger
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RAPPEL

https://www.gouvernement.fr/risques/seisme
https://georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger


PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS

Rappel du risque : Mouvement de terrain.
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

Le bien est il concerné par des prescriptions de 
travaux ?

Oui Non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés ? Oui Non



Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

Le propriétaire doit joindre les extraits de la carte réglementaire et du règlement du PPR qui concernent la parcelle.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-BY-82, 13080 AIX-EN-PROVENCE
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INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 3/3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.

Exposition forte : La probabilité de survenue d’un sinistre est 
élevée et l’intensité des phénomènes attendus est forte. Les 
constructions, notamment les maisons individuelles, doivent 
être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad 
hoc. Pour plus de détails : 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-
secheresse-et-construction#e3

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 

Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :

- 1 site(s) référencé(s) dans l’inventaire des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE)

- 20 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction#e3
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction#e3
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RADON : 2/3

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et 
inerte. Ce gaz est présent partout dans les sols et il 
s’accumule dans les espaces clos, notamment dans les 
bâtiments.

1 : potentiel radon faible
2 : potentiel radon moyen
3 : potentiel radon significatif



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 33

Sécheresse : 18

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0000771A 01/01/1993 30/06/1993 27/12/2000 29/12/2000

INTE0000771A 01/01/1993 30/06/1993 27/12/2000 29/12/2000

INTE0000771A 01/01/1998 30/06/1998 27/12/2000 29/12/2000

INTE0000771A 01/01/1998 30/06/1998 27/12/2000 29/12/2000

INTE0400918A 01/01/2002 30/06/2002 11/01/2005 01/02/2005

INTE1719708A 01/04/2016 30/09/2016 25/07/2017 01/09/2017

INTE1818803A 01/01/2017 31/12/2017 10/07/2018 27/07/2018

INTE2010312A 01/04/2019 30/06/2019 29/04/2020 12/06/2020

INTE9300213A 01/05/1989 31/12/1991 18/05/1993 12/06/1993

INTE9400331A 01/01/1992 28/02/1993 30/06/1994 09/07/1994

IOCE0804637A 01/01/2005 31/03/2005 20/02/2008 22/02/2008

IOCE0810063A 01/01/2006 31/03/2006 18/04/2008 23/04/2008

IOCE0819658A 01/01/2007 31/03/2007 07/08/2008 13/08/2008

IOCE0819658A 01/01/2007 31/03/2007 07/08/2008 13/08/2008

IOCE0819658A 01/07/2007 30/09/2007 07/08/2008 13/08/2008

IOCE0819658A 01/07/2007 30/09/2007 07/08/2008 13/08/2008

IOME2308745A 01/04/2022 30/09/2022 03/04/2023 03/05/2023

IOME2415881A 01/04/2023 30/06/2023 18/06/2024 02/07/2024
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



 
Inondations et/ou Coulées de Boue : 14

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0300740A 01/12/2003 02/12/2003 12/12/2003 13/12/2003

INTE0500698A 10/09/2005 10/09/2005 10/10/2005 14/10/2005

INTE2005870A 01/12/2019 01/12/2019 02/03/2020 13/03/2020

INTE2130679A 03/10/2021 05/10/2021 15/10/2021 17/10/2021

INTE2526475A 20/09/2025 21/09/2025 24/09/2025 26/09/2025

INTE9300574A 22/09/1993 24/09/1993 11/10/1993 12/10/1993

INTE9400046A 06/01/1994 18/01/1994 26/01/1994 10/02/1994

INTE9400580A 04/11/1994 06/11/1994 21/11/1994 25/11/1994

INTE9800515A 07/09/1998 07/09/1998 29/12/1998 13/01/1999

IOCE0908935A 14/12/2008 15/12/2008 17/04/2009 22/04/2009

IOME2301092A 01/11/2022 01/11/2022 16/01/2023 08/02/2023

IOME2333648A 13/06/2023 14/06/2023 18/12/2023 28/12/2023

NOR19821118 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

NOR19861211 26/08/1986 27/08/1986 11/12/1986 09/01/1987

Tempête : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19821118 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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Base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement

Nom du site Fiche détaillée

DELEK France https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006405559

Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3988679

Pressing Saint-Jérôme https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3987303

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3984988

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3984999

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3985020

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983429

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983432

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983450

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983453

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983460

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983476

STATION ESSO https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3985010

STATION SERVICE SHELL https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3985026

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3985033

Cité et restaurant des Gazelles https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3988568

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3988593

Station Azur-Pneu https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3989961
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ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006405559
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3988679
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3987303
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3984988
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3984999
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3985020
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983429
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983432
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983450
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983453
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983460
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3983476
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3985010
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3985026
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3985033
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3988568
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3988593
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3989961


Nom du site Fiche détaillée

Station Service BP https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3989966

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3990085

Musée Granet https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3988605
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 

Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 

- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 
 

- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 

- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 

- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 
5 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 

Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  


